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Agence régionale de Santé de Mayotte

R06-2021-11-15-00003

-Arrêté n°2021-ARS-2005 portant prorogation de

l�arrêté  n°20349 � 2016 du 21 novembre 2016

déclarant 

d�utilité publiques la dérivation des eaux

superficielles et l�instauration des périmètres de

protection autour des captages (Prise d�eau de

Bouyouni Haut  « BSS 12306X0052 » - Prise

d�eau de Bouyouni Bas « BSS 12306X0049 » -

forage de Bouyouni « BSS 12306X0024 »)

exploités par le syndicat mixte d�eau et

d�assainissement de Mayotte et autorisant

d�utiliser les eaux des captages pour produire et

distribuer de l�eau destinée à la consommation

humaine
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d�eau de Bouyouni Haut  « BSS 12306X0052 » - Prise d�eau de Bouyouni Bas « BSS 12306X0049 » - forage de Bouyouni « BSS

12306X0024 ») exploités par le syndicat mixte d�eau et d�assainissement de Mayotte et autorisant d�utiliser les eaux des captages

pour produire et distribuer de l�eau destinée à la consommation humaine
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Direction de la Santé Publique
Service santé environnement

Le préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement,

Chevalier de  l’Ordre national du  Mérite

ARRETE N° 2021– ARS- 2005  du 15 novembre 2021

Portant prorogation de l’arrêté  n°20349 – 2016 du 21 novembre 2016 déclarant 

d’utilité publiques la dérivation des eaux superficielles et l’instauration des périmètres de

protection autour des captages (Prise d’eau de Bouyouni Haut  «     BSS 12306X0052     » - Prise d’eau de  

Bouyouni Bas «     BSS 12306X0049     »   - forage de   Bouyouni «     BSS 12306X0024     »  )   exploités par le syndicat

mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte et autorisant d’utiliser les eaux des captages pour

produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L121-5 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1321-1 et suivants et R 1321-1 et
suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1
et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur M. Jérome MILLET, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de Mayotte;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet de
Mayotte, délégué du gouvernement ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant déclarations d'utilité publique la dérivation des
eaux superficielles et l’instauration des périmètres de protection autour des captages exploités par le
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de Mayotte, autorisation d’utiliser les eaux du captage pour
produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine et autorisation de traitement de
l’eau avant sa mise en distribution ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-SGA-1309 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jérôme MILLET, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

VU la  délibération  n°  93/2019  en  date  du  06  décembre  2019  modifiant  le  nom  du  Syndicat
Intercommunal  de  l’eau  et  de  l’assainissement  de  Mayotte  en  Syndicat  Mixte  d’Eau  et
d’Assainissement de MAYOTTE (SMEAM) ; 

VU la délibération n° AF19/2021 du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de  MAYOTTE en
date  du  29  avril  2021  par  laquelle  il  demande  la  prorogation  des  arrêtés  DUP concernant  les
périmètres de protection des captages ;

VU la demande du 19 juillet 2021 du Président du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de
MAYOTTE  

VU l’avis  favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en sa séance du 08 novembre 2021 ;
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Direction de la Santé Publique
Service santé environnement

Le préfet de Mayotte, Délégué du gouvernement,

Chevalier de  l’Ordre national du  Mérite

ARRETE N° 2021– ARS- 2003 du 15 novembre 2021

Portant prorogation de l’arrêté  n°20313 – 2016 du 18 novembre 2016 déclarant 

d’utilité publiques la dérivation des eaux superficielles et l’instauration des périmètres de

protection autour des captages (Prise d’eau de Méresse , forage de Bouyouni-Méresse)

exploités par le syndicat mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte et autorisant d’utiliser

les eaux des captages pour produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L121-5 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1321-1 et suivants et R 1321-1 et
suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1
et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet de
Mayotte, délégué du gouvernement ;

Vu le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur M. Jérome MILLET, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de Mayotte;

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 portant déclarations d'utilité publique la dérivation des
eaux superficielles et l’instauration des périmètres de protection autour des captages exploités par le
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de Mayotte, autorisation d’utiliser les eaux du captage pour
produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-SGA-1309 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jérôme MILLET, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

VU la  délibération  n°  93/2019  en  date  du  06  décembre  2019  modifiant  le  nom  du  Syndicat
Intercommunal  de  l’eau  et  de  l’assainissement  de  Mayotte  en  Syndicat  Mixte  d’Eau  et
d’Assainissement de MAYOTTE (SMEAM) ; 

VU la délibération n° AF19/2021 du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de  MAYOTTE en
date  du  29  avril  2021  par  laquelle  il  demande  la  prorogation  des  arrêtés  DUP concernant  les
périmètres de protection des captages ;

VU la demande du 19 juillet 2021 du Président du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de
MAYOTTE  

VU l’avis  favorable du Conseil  Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en sa séance du 08 novembre 2021;

CONSIDÉRANT que la validité de l’utilité publique de l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 est de
5 ans à compter de sa publication, délai pendant lequel l’expropriation éventuellement nécessaire doit
être prononcée 
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protection autour du captage (Prise d�eau

d�Ourovéni « BSS 12306X0051 ») exploité par le

syndicat mixte d�eau et d�assainissement de

Mayotte et autorisant d�utiliser les eaux des

captages pour produire et distribuer de l�eau

destinée à la consommation humaine
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d�Ourovéni « BSS 12306X0051 ») exploité par le syndicat mixte d�eau et d�assainissement de Mayotte et autorisant d�utiliser les

eaux des captages pour produire et distribuer de l�eau destinée à la consommation humaine
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Direction de la Santé Publique
Service santé environnement

Le préfet de Mayotte , délégué du Gouvernement,

Chevalier de  l’Ordre national du  Mérite

ARRETE N° 2021– ARS- 2004 du 15 novembre 2021

Portant prorogation de l’arrêté  n°20350– 2016 du 21 novembre 2016 déclarant 

d’utilité publiques la dérivation des eaux superficielles et l’instauration des périmètres de

protection autour du captage (  Prise d’eau d’Ourovéni «     BSS 12306X0051     »  )   exploité par le syndicat

mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte et autorisant d’utiliser les eaux des captages pour

produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L121-5 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1321-1 et suivants et R 1321-1 et
suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1
et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur M. Jérome MILLET, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de Mayotte;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet de
Mayotte, délégué du gouvernement ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant déclarations d'utilité publique la dérivation des
eaux superficielles et l’instauration des périmètres de protection autour du captage exploité par le
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de Mayotte, autorisation d’utiliser les eaux du captage pour
produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine et autorisation de traitement de
l’eau avant sa mise en distribution ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-SGA-1309 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jérôme MILLET, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

VU la délibération n° AF19/2021 du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de  MAYOTTE en
date  du  29  avril  2021  par  laquelle  il  demande  la  prorogation  des  arrêtés  DUP concernant  les
périmètres de protection des captages ;

VU la  délibération  n°  93/2019  en  date  du  06  décembre  2019  modifiant  le  nom  du  Syndicat
Intercommunal  de  l’eau  et  de  l’assainissement  de  Mayotte  en  Syndicat  Mixte  d’Eau  et
d’Assainissement de MAYOTTE (SMEAM) ; 

VU la demande du 19 juillet 2021 du Président du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de
MAYOTTE  

VU l’avis  favorable du Conseil  Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en sa séance du 08 novembre 2021;
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Agence régionale de Santé de Mayotte
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protection autour des captages (2 Prises d�eau

de la Retenue de Combani) exploités par le
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Mayotte et autorisant d�utiliser les eaux des
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Direction de la Santé Publique
Service santé environnement

Le préfet de Mayotte, délégué du gouvernement,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRETE N° 2021– ARS- 2006 du 15 novembre 2021

Portant prorogation de l’arrêté  n°20314 – 2016 du 18 novembre 2016 déclarant 

d’utilité publiques la dérivation des eaux superficielles et l’instauration des périmètres de

protection autour des captages (  2 Prises d’eau de la Retenue de Combani  )   exploités par le

syndicat mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte et autorisant d’utiliser les eaux des

captages pour produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L121-5 ;

VU  le  code  de  la  santé  publique et  notamment  les  articles  L 1321-1  et  suivants  et  R 1321-1  et
suivants;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1 et
suivants ;

VU e code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur M. Jérome MILLET, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de Mayotte;

Vu  le  décret du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Thierry SUQUET en qualité  de Préfet  de
Mayotte, délégué du gouvernement ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 portant déclarations d'utilité publique la dérivation des
eaux superficielles et l’instauration des périmètres de protection autour des captages exploités par le
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de Mayotte, autorisation d’utiliser les eaux du captage pour
produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-SGA-1309 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jérôme MILLET, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

VU  la  délibération  n°  93/2019  en  date  du  06  décembre  2019  modifiant  le  nom  du  Syndicat
Intercommunal  de  l’eau  et  de  l’assainissement  de  Mayotte  en  Syndicat  Mixte  d’Eau  et
d’Assainissement de MAYOTTE (SMEAM) ;

VU la délibération n° AF19/2021 du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de  MAYOTTE en
date  du  29  avril  2021  par  laquelle  il  demande  la  prorogation  des  arrêtés  DUP concernant  les
périmètres de protection des captages ;

VU la demande du 19 juillet 2021 du Président du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de
MAYOTTE  

VU l’avis  favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en sa séance du 08 novembre 2021;

CONSIDÉRANT que la validité de l’utilité publique de l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 est de
5 ans à compter de sa publication, délai pendant lequel l’expropriation éventuellement nécessaire doit
être prononcée 
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Direction de la Santé Publique
Service santé environnement

Le préfet de Mayotte, délégué du gouvernement,

Chevalier de  l’Ordre national du  Mérite

ARRETE N° 2021– ARS- 2007 du 15 novembre 2021

Portant prorogation de l’arrêté  n°20313 – 2016 du 18 novembre 2016 déclarant 

d’utilité publiques la dérivation des eaux superficielles et l’instauration des périmètres de

protection autour des captages (  Prise d’eau de mer de Moya (BSS 12308X0087)  )   exploités par le

syndicat mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte et autorisant d’utiliser les eaux des

captages pour produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L121-5 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1321-1 et suivants et R 1321-1 et
suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1
et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 25 novembre 2019 portant nomination de Monsieur M. Jérome MILLET, sous-
préfet, chargé de mission auprès du préfet de Mayotte;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET en qualité de Préfet de
Mayotte, délégué du gouvernement ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 portant déclarations d'utilité publique la dérivation des
eaux superficielles et l’instauration des périmètres de protection autour du captage exploité par le
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de Mayotte, autorisation d’utiliser les eaux du captage pour
produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation humaine et autorisation de traitement de
l’eau avant sa mise en distribution ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-SGA-1309 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jérôme MILLET, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

VU la  délibération  n°  93/2019  en  date  du  06  décembre  2019  modifiant  le  nom  du  Syndicat
Intercommunal  de  l’eau  et  de  l’assainissement  de  Mayotte  en  Syndicat  Mixte  d’Eau  et
d’Assainissement de MAYOTTE (SMEAM) ; 

VU la délibération n° AF19/2021 du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de  MAYOTTE en
date  du  29  avril  2021  par  laquelle  il  demande  la  prorogation  des  arrêtés  DUP concernant  les
périmètres de protection des captages ;

VU la demande du 19 juillet 2021 du Président du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de
MAYOTTE  

VU l’avis  favorable  du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques en sa séance du 08 novembre 2021;
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Arrêté n°2021-DEAL-SIST-ESR- 390 règlementant

la circulation
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Préfecture de Mayotte / Cabinet du Préfet
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